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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 22/01/1973  portant modification de l’arrêté du 29 juillet 
1968 fixant les modalités d’attribution d’une indemnité aux secré-
taires des commissions de propagande à l’occasion des élections 
législatives, cantonales et municipales (J.O.R.F. n° 26 du 31 janvier 
1973, p. 1201).
n° 22/01/1973

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

22 janvier 1973

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1973
Date  du numéro

10 mars 1973

V I S A S

Vu la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux

Vu le code de l’administration communale

Vu le code électoral,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, il peut être alloué à l’occasion des élections législatives, cantonales et 

municipales au secrétaire de chaque commission de propagande une indemnité de 0,35 F par centaine d’électeurs inscrits et 

par tour.

Art. 2

— L’indemnité perçue par le même agent à l’occasion des élections législatives, par application de l’article 1er ci-dessus, ne 

peut excéder 1.000 F pour les deux tours de scrutin.

Art. 3

— L’indemnité perçue par le même agent à l’occasion d’une élection cantonale ou municipale, par application de l’article 1er 

ci-dessus, ne peut excéder 700 F pour les deux tours de scrutin.

Art. 4
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Le cumul de l’indemnité prévue à l’article, 1er avec une autre rémuniration pour travaux supplémentaires effectués à l’occasion 

des mêmes élections n’est autorisé que dans la limite des plafonds respectivement fixés aux articles 2 et 3 ci-dessus.

Art. 5

— L’arrêté du 29 juillet 1968 est abrogé.

Art. 6

— Le présent arrêté prendra effet à la date du 1er février 1973.

Art. 7

— Le directeur général des affaires politiques et de l’administration du territoire au ministère de l’intérieur et le directeur du 

budget au ministère de l’économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Le ministre de l’intérieur,Pour le ministre et par délégation:Le directeur général des affaires administrativeset 
financières et des services communs,Pierre GERMAIN.Le ministre de l’économie et des finances,Pour le ministre et 
par délégation :Le directeur du budget,Par empêchement du directeur du budget :Le sous-directeur,Robert LESCURE.
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